


Sous-traitance et travail des métaux
E21 : éléments en métal
E22 : chaudronnerie
F54 : services industriels du travail des métaux
F55 : produits métalliques

Fabrication de biens d’équipement 
E23 : équipements mécaniques
E24 : machines d’usage général
E25 : machinisme agricole
E26 : machines-outils
E27 : machines d’usage spécifique

Matériel de précision
331B : appareils médico-chirurgicaux
332B : instrumentation scientifique
334A : fabrication de lunettes
334B : instruments d’optique  
et matériel photographique

Qu’entend-on par industrie mécanique ?

industrie mécanique

Au plan mondial, les plus gros producteurs sont les 
États-Unis, suivis de très loin par le Japon et l’Allemagne. En 
2005, la Chine entre dans le classement des huit premiers 
producteurs à la 7e place, juste devant l’Espagne, et devient 
d’emblée le 4e exportateur mondial de la filière.

L’Europe est le plus important producteur et exporta-
teur de machines avec 41 % de la production mondiale. 

En termes d’effectifs, la filière (sous-traitance et fabricants 
d’équipements mécaniques) emploie près de 7 millions  
de salariés dans plus de 520 000 établissements. Au 
niveau européen, l’Allemagne et l’Italie pèsent plus de 
40 % des effectifs de la filière avec environ 1,5 million  
et 1,2 million de salariés. La France arrive en troisième 
position.

La mécanique dans le monde et en Europe
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Fabrication de machines et d’équipements (dk 29)
Travail des métaux (dj28)

Production de l’industrie mécanique dans les pays de l’OCDE (moyenne 2001-2003 en millions d’euros)

expression du besoin

conception études

méthode

Métallurgie
– �Sidérurgie / 1re transformation de l’acier
– Production de métaux non ferreux
– Fonderie

CLIENTS

Commerce-Distribution
– équipements des ménages
– matériels professionnels

BTP
– construction
– engins

Armement

Industrie mécanique
– champ de l’étude

Industries de process
– bois-papier
– chimie-pharmacie
– caoutchouc-plastique
– agroalimentaire
– énergie
– sidérurgie
– nucléaire

Industries des transports
– automobile
– aéronautique
– ferroviaire

>
>

Le secteur de la mécanique a été défini dans ce docu-
ment comme le regroupement d’entreprises de trois sous- 
secteurs : la sous-traitance mécanique et le travail des 
métaux, la fabrication de biens d’équipement mécanique 
et le matériel de précision.

Le choix a été fait ici de se focaliser sur les sous-secteurs de 
la sous-traitance, du travail des métaux et de la fabrication 
de biens d’équipements mécaniques.

Source : base de données STAN de l’OCDE pour l’analyse industrielle (dernières données 2003)



La mécanique en Île-de-France, une filière prépondérante  
en grande couronne
L’Île-de-France est la deuxième région mécanicienne en 
France, derrière Rhône-Alpes, avec 5 069 établissements  
et 86 929 emplois (données UNEDIC 2006). C’est un sec-

teur important pour la région, puisqu’il représente 18 %  
des effectifs industriels. 

La mécanique est particulièrement présente en grande cou-
ronne francilienne, en particulier sur les départements du  
Val-de-Marne, de la Seine-et-Marne et du Val d’Oise où 
les entreprises mécaniciennes représentent une part impor-
tante des entreprises industrielles. 
Néanmoins, le secteur est très atomisé en Île-de-France, 
comme sur le reste du territoire national : seulement 1,2 % 
des entreprises de sous-traitance et de travail des métaux 
compte plus de 250 salariés. Pour le secteur de la fabri-
cation de biens d’équipement mécanique, ce pourcentage 
est porté à 1,8 % et pour le secteur de la mesure, il est de 
0,7 %. La taille moyenne d’un établissement mécanicien 
francilien est seulement de 16,8 salariés.
Le tissu mécanicien francilien présente des spécificités 
par rapport à d’autres territoires mécaniciens, telles que  
la présence importante d’entreprises du secteur de la 

mesure. On peut également noter la présence de ressour-
ces spécialisées sur le territoire telles que des réseaux, des 
syndicats, des laboratoires mécaniciens ainsi que deux 
pôles de compétitivité : Mov’eo pour le secteur automobile 
et ASTech pour le secteur aérospatial. En outre, l’industrie 
mécanicienne francilienne a pour particularité d’être très 
fortement tournée vers les clients automobiles et aéronau-
tiques. Cela s’explique par la présence forte sur le territoire 
francilien de grands donneurs d’ordre tels que Dassault, 
Safran, EADS, Eurocopter, Hispano-Suiza, Renault ou 
PSA.
Compte tenu de l’importance de cette filière au niveau  
régional, les pouvoirs publics ont identifié la filière mécani-
que comme une filière prioritaire dans le cadre du contrat 
de projets État-Région et du programme européen des 
fonds structurels FEDER.

La mécanique en France, composante majeure du tissu industriel
Le tissu industriel français (hors énergie) est composé à 
28 % d’entreprises de l’industrie mécanique (hors matériels  
de précision). La filière emploie 18 % des effectifs de l’in-
dustrie, réalise 12 % du total des facturations et 11 %  
des exportations. Elle contribue pour plus de 15 % à la 
valeur ajoutée de l’ensemble de l’industrie (hors énergie)  
et constitue ainsi une filière de première importance.
L’industrie mécanique en France (hors matériels de pré-
cision) compte ainsi près de 578 000 salariés et plus de  
6 300 entreprises qui réalisent 90 milliards d’euros de chiffre 
d’affaires dont près de 34 % à l’export. L’industrie méca-

nique est présente sur l’ensemble du territoire, certes de 
manière inégale, mais représentant toujours au minimum 
12 % des emplois industriels régionaux et jusqu’à plus de 
28 % en Rhône-Alpes. L’essentiel de l’emploi des industries  
mécaniques est concentré dans la moitié Nord de la 
France et en région Rhône-Alpes qui emploie à elle seule  
près de 20 % de l’effectif national.
C’est également, au-delà des chiffres et des emplois 
représentés, un secteur clé du tissu industriel, car il est lié  
à la plupart des autres activités, soit en tant que fournis-
seur, soit en tant que client.

 Répartition des emplois mécaniciens en Île-de-France

75 77 78 91 92 93 94 95 Total

Sous-traitance et travail des métaux 1 291 8 671 4 535 4 253 3 884 4 135 3 400 4 849 35 018

Fabrication de biens d’équipement mécanique 922 3 831 7 070 3 104 5 984 3 214 2 943 4 559 31 627

Matériel de précision 2 122 2 005 3 405 3 143 3 961 1 135 2 569 1 944 20 284

Total mécanique 4 335 14 507 15 010 10 500 13 829 8 484 8 912 11 352 86 929

Total industrie 80 948 47 713 90 892 40 059 103 318 45 958 28 512 40 604 478 004

Mécanique / Industrie 5 % 30 % 17 % 26 % 13 % 18 % 31 % 28 % 18 %

 Source : données UNEDIC, 2006

 Positionnement des différents secteurs de l’industrie mécanique pour la France

l �E21 > fabrication d’éléments en métal pour la construction
l �E22 > chaudronnerie, fabrication de réservoirs  

métalliques et chaudières
l E23 > fabrication d’équipements mécaniques
l E24 > fabrication de machines d’usage général
l E25 > fabrication de machines agricoles
l E26 > fabrication de machines-outils
l �E27 > fabrication d’autres machines d’usage spécifique
l E54 > service industriel du travail des métaux
l E55 > fabrication de produits métalliques
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Effectifs des entreprises



Parmi les trois sous-secteurs de la mécanique, la sous-
traitance mécanique, le travail des métaux et la fabrication 
de biens d’équipement mécanique ont fait l’objet d’une 
analyse stratégique par la DRIRE sur la base d’entretiens 
menés auprès de chefs d’entreprise de la région et auprès 
des acteurs de cette filière. Pour chaque métier, des stra-
tégies d’adaptation et de développement en réponse à ces 
enjeux ont été identifiées :

Les métiers de la mécanique : enjeux et stratégie

Constats
Contexte organisationnel et technologique
La majorité des entreprises de la mécanique travaille  
en sous-traitance. Il existe trois rangs de sous-traitance  
pour les entreprises de ce métier, d’où une dépendance  
plus ou moins forte aux donneurs d’ordre. De plus, 
le positionnement est difficile entre des fournisseurs  
matière de taille importante et les clients.
La mécanique est par ailleurs très utilisatrice  
de technologies mais investit peu par rapport au reste  
de l’industrie.

Produits et marché
Les entreprises de ce secteur ont très souvent une forte  
spécialisation sur un seul secteur d’activité ce qui 
induit une fragilité liée aux marchés cycliques.

Les entreprises de sous-traitance mécanique 
et de travail des métaux : 2 342 entreprises en Île-de-France et 35 018 salariés

Pistes d’actions

• Améliorer le trinôme coût/qualité/délai
• Intégrer de nouveaux outils organisationnels 
• �Développer de nouvelles compétences afin  

de fournir des prestations plus complexes et globales 
• �Développer la coconception, l’assemblage  

de pièces provenant d’autres sous-traitants…
• Rester en veille sur les évolutions technologiques
• �Utiliser des matériaux innovants, intégrer des projets  

de mécatronique

• �Développer des alliances entre activités  
complémentaires

• �Anticiper les évolutions du secteur (mise en place 
d’une démarche d’intelligence économique…)

Constats
Contexte organisationnel et technologique
Ces entreprises dépendent peu d’un même donneur  
d’ordre. Néanmoins, elles évoluent dans un contexte  
défavorable, les investissements des industriels  
se concentrant surtout vers la croissance externe. 
La sous-traitance en mécanique est importante  
et les délais de paiement sont pénalisants.
Comme la sous-traitance, ce métier est très utilisateur  
de technologies mais investit peu par rapport au reste  
de l’industrie.

Produits et marché
Forte spécialisation sur des marchés de niche  
mais difficultés à l’export.
Service commercial insuffisamment développé. 

Pistes d’actions

• �Proposer des machines sur des marchés  
de niche ou des services innovants

• �Développement de la flexibilité machines,  
outils de simulation, éco-conception

• Réduire les prix 
• �Optimisation des coûts, reconception du produit  

(standardisation des composants…)
• Se différentier par l’innovation

• �Miser sur le commercial et proposer  
de nouveaux services y compris à l’export 
(maintenance, formation, contrôle métrologie  
et qualité pour le compte du client…)

Les entreprises de fabrication de biens d’équipement : 
1 446 entreprises en Île-de-France et 31 627 salariés



Constats
Ressources humaines
Les métiers de la mécanique emploient principalement 
des ouvriers qualifiés et des techniciens.  
Par ailleurs, le besoin en personnel qualifié déjà très 
fort devrait s’accentuer dans les prochaines années 
du fait notamment du départ à la retraite de près  
de 25 % de leurs effectifs d’ici à 2015. Enfin,  
on constate des difficultés de recrutements  
des jeunes (déficit d’image et manque de formations).

Réglementations et normes
De nombreuses réglementations et normes  
concernent aujourd’hui le secteur (ISO 9100,  
NADCAP pour les sous-traitants de l’aéronautique…)  
législation relative aux installations classées,  
gestion des déchets, des effluents liquides, gazeux…

Des pistes d’actions

• �Mettre en place des outils de réflexion  
et d’anticipation (GPEC, validation des acquis  
de l’expérience-VAE…)

• �Recourir à la formation continue
• �Développer l’image de la filière

• �Rester en veille sur les évolutions  
réglementaires (matériaux REACH,  
composants électroniques DEEE…)

• �Déterminer son impact sur l’environnement  
(réduction à la source des déchets, effluents…) 

• �Mettre en œuvre des démarches  
d’éco-conception

La filière mécanique, un secteur exposé à l’international
La filière mécanique représente 6,3 % des échan-
ges extérieurs totaux et 24 % des échanges de 
biens d’équipement de l’Île-de-France en 2007. Les 
exportations de la filière (3,5 Mds€), à peu près stables  
depuis 2005, se démarquent de la dégradation globale des 
exportations franciliennes (- 8,5 % entre 2005 et 2007).  
Sur cette même période 2005-2007, les importations 
(7,6 Mds€ en 2007) croissent moins vite (+ 9,5 %)  
que les importations totales de la région (+ 12,3 %), 
mais plus vite que les importations de biens d’équipe-
ment (+ 8 %). Au total, la filière dégage un solde extérieur  
négatif (- 4 Mds€ en 2007) qui représente 7,5 % du  
déficit commercial francilien (- 54,5 Mds€) et 28 % du  
déficit du secteur des biens d’équipement (- 14,5 Mds€).  
Le taux de couverture des importations par les  
exportations (46,5 %) est inférieur à celui de l’ensemble  
des échanges franciliens (52,7 %) comme à celui des 
biens d’équipement (52,6 %).

Les machines (hors machines agricoles), première 
branche de la filière mécanique, représentent, avec  
une remarquable constance depuis 2004, les deux tiers 
des échanges totaux, des exportations, des importations  
et du déficit. Cependant, si les exportations restent sta-
bles autour de 2,4 Mds€, les importations (5,1 Mds€)  
ne cessent de croître depuis 2004 (+ 13 %), en sorte que 

le déficit (- 2,7 Mds€) se creuse (+ 21 % depuis 2004)  
et que le taux de couverture culmine à 47 % en 2007. La 
branche des équipements mécaniques (moteurs, pom-
pes, transmissions hydrauliques, compresseurs, robinet-
terie, roulements), représente 26,5 % des exportations 
(0,9 Md€) et 25 % des importations (1,6 Md€) de la  
filière, mais contribue pour 18 % à son déficit, avec une 
croissance de 20 % depuis 2004 et un taux de couverture 
de 54 % en 2007.

Au total, la filière mécanique s’avère être un secteur 
particulièrement exposé à l’international, avec une forte 
pénétration de produits d’origine étrangère. Cependant, 
malgré la délocalisation de certaines productions dans 
des pays à faible coût de main-d’œuvre, le secteur résiste 
assez bien à la mondialisation. Les entreprises innovantes, 
à technologie spécifique ou à fort niveau de qualité (norme  
RAQ 2), maintiennent leur production 
dans la région. De plus, environ 20 % 
des entreprises mécaniques franci-
liennes souhaitent exporter ou expor-
ter davantage, avec un nombre crois-
sant de sous-traitants (aéronautique, 
environnement, ferroviaire, etc.) tentés  
par une démarche export autonome 
et indépendante.

Des enjeux communs à tous les métiers de la mécanique



Un plan d’actions structurant  
pour les industriels de la mécanique 
Un plan d’actions cofinancé par la DRIRE Île-de-France
Conscients des défis importants à relever pour les 
entreprises mécaniciennes, la DRIRE Île-de-France et le 
Conseil régional ont décidé de les accompagner dans 
leurs démarches d’adaptation au marché et de maintien 
de leur compétitivité. 
Avec un budget de 7,5 millions d’euros sur cinq ans, le 
plan de soutien aux industriels de la mécanique, porté 
par le Comité mécanique Île-de-France avec lequel la 
DRIRE travaille depuis plusieurs années, permet dès 
à présent aux PME volontaires d’anticiper les muta-
tions et d’opérer les changements adéquats grâce à 
des diagnostics stratégiques, de renforcer leur perfor-
mance industrielle, ou de rendre possible leur présence 
à l’international. 
Pour soutenir le financement des PME et la relation 
avec les grands comptes, la première édition d’une 
convention d’affaires aura lieu le 19 mars 2009 à la 
Maison de la mécanique. 

Réparties sur deux axes, image de la filière et dévelop-
pement des entreprises, le plan filière se décompose en 
onze actions collectives coordonnées.

DRIRE Île-de-France
10, rue Crillon - 75194 Paris Cedex 04
Tél. : 01 44 59 48 24 ou 48 25
www.ile-de-france.drire.gouv.fr

 Le plan filière mécanique  
   2007-2012 en bref
g �2 axes : valorisation de l’image de la filière  

et développement des entreprises
g 11 actions collectives
g 1 animateur pour coordonner les actions
g �7,5 M€ sur 5 ans financés en partie par la DRIRE 

Île-de-France et le Conseil régional.
g Démarrage des actions en 2008

Le premier axe porte sur l’image de la filière  
et prévoit les actions suivantes : 
g �la valorisation des entreprises grâce à des actions 

portant sur le référencement des entreprises ;
g �la valorisation de la filière de la mécanique franci-

lienne auprès des donneurs d’ordres ;
g �la valorisation de la filière auprès des jeunes pour 

leur faire connaître les métiers et les orientations  
professionnelles possibles dans la filière.

Le deuxième axe porte sur l’accompagnement  
du développement des PME et se décline à travers 
les actions suivantes : 
g �la réflexion stratégique avec des actions de type 

Acamas qui doivent permettre aux entreprises  
d’anticiper le changement. La première déclinaison 
privilégie l’orientation vers le marché aéronautique 
et vise à accompagner les PME dans leurs évolu-
tions stratégiques ; 

g �la veille technologique et l’intelligence économique 
afin que les entreprises s’approprient des outils et 
des méthodes leur permettant d’assurer la veille sur 
leurs marchés ;

g �l’intégration des technologies de l’information et de 
la communication, en particulier avec la mise à dis-
position d’une plate-forme de travail collaborative 
permettant aux entreprises de s’initier aux outils 
de travail coopératif et de disposer à coûts réduits 
d’outils de conception partagés ;

g �l’appui au développement international par la 
mutualisation de VIE (volontaires en entreprises) 
ainsi que par l’animation d’un club international per-
mettant le partage d’expérience et pouvant débou-
cher sur la mise en œuvre de missions de prospec-
tion à l’étranger ;

g �le soutien au transfert de technologies dans une 
perspective d’innovation, l’appui aux démarches 
de conception, d’innovation et de développement 
de nouveaux produits le cas échéant ;

g �la mise en œuvre de démarches de performance  
industrielle combinées avec une approche plus 
soucieuse de l’environnement ;

g �l’organisation d’une convention d’affaires annuelle et 
des rencontres avec les grands donneurs d’ordres ;

g �la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences. 

Les actions du plan filière mécanique  

Le Comité mécanique fédère les professionnels de la 
mécanique (Fédération des industries de la mécani-
que, Centre technique des industries de la mécanique, 
CRITT-MECA, l’UIMM 77, les CCI Paris Île-de-France 
et la Chambre régionale de commerce et d’industrie 
de Paris. Il se donne pour missions de représenter l’in-

dustrie de la mécanique au niveau régional, de définir 
un programme d’animation et de mettre en œuvre des 
actions collectives au profit 
des entreprises.

Le Comité mécanique Île-de-France : un regroupement d’acteurs  
au service du développement des entreprises mécaniciennes

www.comitemeca-idf.com


